
François Grasa           Paris le 24 février 2010 

Secrétaire Général 

 

Objet : Demande de Concertation Immédiate. 
 

Monsieur le Directeur du Technicentre de Paris Nord. 

 

Conformément à l’article 2 de la loi 2007-1224 sur le dialogue social et la continuité du 
service publique, nous vous informons de notre intention de déposer un préavis de grève 

concernant : 
La remise en cause de notre régime de retraites : 

Aucun allongement du nombre d’anuités 40 ans c’est déjà trop,  

Pour un retour aux 37,5. 

Pour le maintien du calcul de la pension sur les 6 derniers mois 

Pour l’indexation des pensions sur les salaires. 

Pour la suppression des décotes. 

Contre tout allongement de l’âge légal de départ en retraite.  

 

Pour des réelles notations avec l’augmentation des cadres d’organisation, 

augmentation des passages de B à C et de C à D, augmentation du contingent sur 

les deuxièmes niveaux de rémunération, augmentation du nombre de positions. 

 

La situation des effectifs sur l’établissement, pour des embauches massives au cadre 

permanent. 

 

L’augmentation des salaires. 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, recevez monsieur le Directeur nos salutations les plus 
respectueuses. 
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